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Georges Bescher, Conseiller général du canton du Touvet, informe les habitants des dotations 
et subventions attribuées au canton par le Conseil général de l’Isère de janvier à juillet 2007. 
Plus de 3,8 millions d’euros ont été répartis afin de favoriser les solidarités sociales et 
territoriales, encourager le développement économique et durable ainsi que le dynamisme de 
notre canton. 
 
 

BARRAUX 
 
- Commune 

• Aide à l’investissement : 11 549 € pour l’aménagement de deux courts de tennis en 
plein air ; 19 813 € pour la mise en conformité des feux tricolores au carrefour RN90 
et RD234 ; 12 000 € pour l’aménagement d’une rampe d’accès aux personnes 
handicapées à la Mairie ; 14 287 € pour l’aménagement des bureaux et de l’accueil 
dans le cadre de la rénovation de la Mairie ; 28 398 € pour la restauration des vitraux 
et peintures intérieures de l’église ; 179 427 € pour le réseau de transit du secteur de 
La Cleyat ; 5 189 € pour des travaux de réparation sur la voirie rue de La Cleyat ; 130 
000 € pour l’extension et la réhabilitation de l’école maternelle. 

• Fonds départemental de la taxe additionnelle aux droits de mutations : 27 856,73 € 
• Sauvegarde du patrimoine culturel : 900 € pour la restauration et la valorisation du 

Fort Barraux 
• Lecture publique : 1 600 € pour l’acquisition d’ouvrages en faveur de la bibliothèque 

 
- Scolaires 
196 € à l’OCCE école élémentaire pour l’organisation de sorties scolaires 
 
- Associations : 

• Aide à la création et à la diffusion artistique : 1 000 € à l’association ARTIS pour 
l’organisation du festival de sculpture de Fort Barraux (convention C.I.A.G.E.); 7 622 
€ à l’association Run’art pour la création d’un ensemble musical ; 9 604 € au Festival 
La Campanaise. 

• Aide aux initiatives locales : 400 € à La Bassine pour la Fête de la Musique ; 400 € à 
Terre aux Enfants pour un concert ; 1 200 € à La Compagnie Le Puits pour le Festival 
« Les Pieds nus s’affichent au Fort ». 

 
- Particuliers 

• Promotion du bois énergie : 1 250 € à un particulier pour l’installation d’une 
chaufferie au bois granulé. 

• Promotion de l’énergie solaire : 1 000 € à un particulier pour l’installation d’une 
centrale solaire photovoltaïque. 
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CHAPAREILLAN 
 
- Commune 

• Fonds départemental de la taxe additionnelle aux droits de mutations : 35 843,61 € 
• Aide à l’investissement :4 800 € pour la collecte des eaux usées, chemin du Vorget ; 6 

525 € pour la collecte chemin de la Cura et la jonction avec le chemin des écoliers ; 10 
245 € pour l’extension du réseau quartier de la ville ; 2 050 € pour le renforcement du 
réseau du chemin des fours à Bellecombe ; 40 000 € pour la création d’un giratoire et 
d’une chicane sur la RD 285C ; 53 000 € pour l’extension du groupe scolaire ; 3 000 € 
pour la réalisation d’un piège à matériaux sur le Mimoray ; 637,25 € pour l’opération 
OPAC38. 

• Sauvegarde du patrimoine culturel : 44 029 € pour la restauration de l’église de 
Bellecombe, tranche 2 (façade et travaux intérieurs). 

• Aide à la création et à la diffusion artistique : 200 € pour une représentation du 
spectacle du Cirque Filyfolia 

 
- SE 38 

• Aide à l’électrification rurale : 12 480 € pour le renforcement du poste Cernon, avenue 
de Grenoble ; 25 350 € pour l’enfouissement du réseau rue des Girards – 2e tranche. 

 
- Associations 

• Aide à la création et à la diffusion artistique : 275 € à l’Amicale laïque pour la 
représentation à la maternelle de La revanche du loup par la Cie de la Boîte à trucs. 

• Aide au fonctionnement des structures d’accueil de la petite enfance : 6 549,38 € au 
Club des Bambins. 

• Aide aux déplacements des clubs sportifs : 120 € au Tennis Club de Chapareillan 
• Aide aux initiatives locales : 400 € à La Maison des Habitants pour le projet 

« Expression citoyenne » de sensibilisation des jeunes aux élections. 
 
- Particuliers 

• Promotion du bois énergie : 675 € à un particulier pour l’installation d’un poêle à bois 
granulé ; 1 250 € à un particulier pour l’installation d’une chaufferie au bois granulé. 

• Promotion de l’énergie solaire : 2 000 € répartis entre deux particuliers pour 
l’installation de centrales solaires photovoltaïques. 

• Aides PEZMA (Programme d’entretien des zones menacées d’abandon) : 331,22 € 
répartis entre 3 bénéficiaires. 

 
CROLLES 

 
 
- Commune 

• Aide à l’investissement : 2 154 € pour l’éclairage d’un court de tennis ; 50 000 € pour 
la construction d’un gymnase et d’une salle sportive spécialisée, d’un hall d’entrée, 
d’un bar et de gradins intérieurs ; 40 000 € pour l’aménagement, aux abords du 
gymnase en construction, de voies piétonnes et pistes cyclables. 

• Aide à la création et à la diffusion artistique : 15 000 € à l’Espace Paul Jargot 
• Aide au fonctionnement des relais assistants maternels : 2 439,18 € 
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- Collège Simone de Beauvoir 
• Fonctionnement 2007 : 9 000 €  
• Crédits complémentaires de fonctionnement : 1 974 € pour le déménagement du CDI 
• Acquisition de matériel et mobilier : 3 600 € pour le remplacement de la tondeuse 

autoportée ; 1 250 € pour l’achat de matériel informatique ; 4 979 € pour l’achat de 
matériel de musique. 

• Actions culturelles éducatives et sociales : 915 € pour un voyage en Allemagne ; 915 € 
pour un voyage en Espagne ; 1 830 € pour deux voyages en Grande-Bretagne 

• Aide aux déplacements des clubs sportifs : 764 € à l’UNSS 
• Contrat éducatif 2007/2008 : 1 000 € pour l’action « respect de soi » ; 150 € pour 

l’action « produits psychoactifs » ; 550 € pour l’action « Lecture des conflits à travers 
les siècles » ; 1 060 € pour l’action « Etude des volcans » ; 575 € pour l’action « Défi 
lecture et goût du livre » ; 1 500 € pour l’action « Autour des métiers de l’artisanat » ; 
1 830 € pour l’action « Echange linguistique » ; 2 490 € pour l’action « Eveil 
culturel » ; 360 € pour l’action « Musée de la Résistance et Tribunal » ; 1 830 € pour 
l’action « Voyages linguistiques » ; 1 035 € pour l’action « Collège au Cinéma » 

 
- Scolaires 

• Sorties scolaires : 456 € à l’OCCE école élémentaire Belledonne pour une journée de 
ski ; 1 997 € à l’OCCE école élémentaire Chartreuse pour des sorties scolaires 

 
- Entreprises 

• Secours d’urgence : 1 299 € de reliquat de subvention à l’entreprise Salomon-Casadei 
au titre de la réparation des dégâts causés par les inondations d’août 2005. 

 
- Associations 

• Aide à l’animation socio-éducative : 7 000 € à la MJC pour son poste de Directeur 
• Aide à l’animation sportive : 1 000 € au F.C. Crolles Bernin pour l’organisation du 

Tournoi international benjamins à la Pentecôte 2007 ; 500 € à l’association 
Handy’namic pour son fonctionnement ; Bourse « jeunes athlètes », 500 €. 

• Aide aux déplacements des clubs sportifs : 1 382 € à l’association Gym et Rythme ; 
546 € au Taekwondo Club ; 290 € pour le Tennis Club. 

• Politique de cohésion sociale : 48 686 € pour le fonctionnement de la Mission locale 
du Grésivaudan. 

• Soutien aux pratiques artistiques : 3 000 € au Théâtre sous la Dent pour le spectacle 
« Nos ancêtres les Crollois ». 

• Aide aux initiatives locales : 1 000 € à Crolles Volley Ball pour l’organisation d’un 
tournoi ; 400 € à Artisans du Monde pour des actions éducatives dans les 
établissements scolaires ; 400 € au Club Arthaud pour l’achat de partitions dans le 
cadre de l’activité « chorale » ; 400 € au Tennis Club pour l’organisation d’un tournoi 
adulte de double ; 500 € à Crolles Tennis de Table pour une journée porte-ouverte ; 
400 € au F.C. Crolles-Bernin pour le tournoi international des Benjamins ; 925 € à 
l’association des Jeunes Sapeurs Pompiers pour l’organisation du Brevet 
départemental ; 400 € aux Raisonneurs de Pierre pour l’achat d’un treuil électrique. 

 
- Particuliers 

• Promotion du bois énergie : 2 500 € à un particulier pour l’installation d’une 
chaufferie au bois déchiqueté. 
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• Promotion de l’énergie solaire : 3 935 € répartis entre quatre particuliers pour 
l’installation de centrales solaires photovoltaïques. 

 
 

LA BUISSIERE 
 
- Commune 

• Fonds départemental de la taxe professionnelle : 4 553 € 
• Fonds départemental de la taxe additionnelle aux droits de mutations : 23 066,34 € 
• Aide aux communes pour leurs équipements en matière d’eau potable : 1 692 € pour 

l’acquisition du périmètre de protection immédiat du forage du Mayard ; 17 730 € 
pour des travaux d’aménagement du forage du Mayard. 

• Dispositif emplois-jeunes : 610 € pour un poste d’agent d’intervention sur le milieu 
naturel. 

• Aide à l’investissement : 3 000 € pour l’extension du réseau centre village ; 750 € pour 
l’extension du réseau dans le bourg 

 
- Associations 

• Aide aux initiatives locales : 400 € à l’APERP pour l’organisation de 
« Montagn’arts » ; 500 € à l’association Balade autour du livre pour la 5e édition de 
« La balade autour du livre » 

 
 

LA FLACHERE 
 
- Commune 

• Fonds départemental de la taxe additionnelle aux droits de mutations : 13 263,69 € 
• Fonds départemental de la taxe professionnelle : 32 000 € 
• Aide à l’investissement : 3 257 € pour la rénovation de deux bassins ; 94 010 € pour le 

regroupement pédagogique de deux classes et deux cantines ; 10 000 € pour la 
rénovation de la Mairie (toiture, zinguerie, ravalement des façades) ; 40 000 € pour 
l’aménagement de sécurité dans la traversée de village RD 109 (2e tranche) 

 
- Scolaires 

• Aide à la diffusion artistique : 200 € à l’Occe coopérative scolaire de l’école 
maternelle pour la représentation à l’école maternelle de La revanche du loup par la 
Cie de la Boîte à trucs 

 
 

LA TERRASSE 
 
- Commune 

• Fonds départemental de la taxe additionnelle aux droits de mutations : 61 216,36 € 
• Aide à l’investissement : 11 161 € pour la réalisation d’un plateau traversant sur 

l’avenue du Grésivaudan ; 1 456 € pour la rénovation du mur du cimetière ; 56 034 € 
pour l’aménagement de la Maison des associations ; 10 293 € pour des aménagements 
de sécurité RD 30, lieudit Le Burlet ; 4 500 € pour la pose de six coussins berlinois 
avenue du Grésivaudan ; 1 316 € pour l’aménagement de la passerelle du Carre ; 18 
250 € pour l’extension de l’école primaire (2e tranche) 
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• Consultances architecturales et paysagères : 557 € 
• Sorties scolaires : 510 € pour une demi journée de ski 

 
- Associations 

• Aide à la diffusion et à la création artistique : 500 € à l’association Créations 
artistiques et culturelles pour la restauration des décors peints de la Chapelle Saint 
Georges. 

• Aide aux initiatives locales : 400 € à Média Parc Montagne pour une étude de 
pertinence ; 400 € au C.I.D. pour un gala de danse à l’Espace Paul Jargot ; 400 € à 
l’association Nathalie Roig pour le 8e Challenge du souvenir ; 400 € au Pétanque club 
pour le centenaire de la Pétanque. 

 
 

LE TOUVET 
 
- Commune 

• Fonds départemental de la taxe professionnelle : 34 553 € de dotation et 25 245 € au 
titre de chef lieu de canton. 

• Fonds départemental de la taxe additionnelle aux droits de mutations : 68 845,40 € 
• Lecture publique : 626 € pour l’achat de mobilier pour la Bibliothèque 
• Aide au fonctionnement des relais assistants maternels : 1 524,49 € 
• Aide au fonctionnement des structures d’accueil de la petite enfance : 17 629,38 € ; 

accueil spécifique : 2 415,80 € 
 
- Collège La Pierre Aiguille 

• Fonctionnement 2007 : 9 000 €  
• Frais de déménagement : 12 661,22 € 
• Acquisition de matériel et mobilier : 11 000 € pour l’achat de matériel de cuisine 
• Actions culturelles éducatives et sociales : 1 830 € pour un échange avec 

l’Allemagne ; 3 913 € pour des sorties culturelles. 
• Soutien aux pratiques artistiques : 500 € pour l’adaptation de deux contes en pièce de 

théâtre avec la Compagnie ATHEA. 
• Contrat éducatif 2007/2008 : 550 € pour l’action « Passeurs d’histoire, passeurs de 

mémoire » ; 1 000 € pour l’action « Image et pub » ; 850 € pour l’action « Classe à 
projet artistique : théâtre et textes contemporains » ; 600 € pour l’action « Découverte 
du monde professionnel et économique » ; 600 € pour l’action « Concours de math » ; 
5 750 € pour l’action « Eveil culturel ». 

 
- Associations : 

• Aide à la création et à la diffusion artistique : 6 500 € à l’association Grésivaudan 
Blues Festival pour l’organisation de son Festival (convention COSI). 

• Aide aux initiatives locales : 400 € à la Chorale du Touvet pour un concert Gospel ; 
400 € à l’Ecole de cordes du Grésivaudan pour l’organisation d’un concert de jazz ; 
400 € à la Ludothèque pour l’achat de jeux ; 400 € à English is fun pour un voyage à 
Oxford ; 400 € au Touvet Badminton Club pour des demi-journées de découverte du 
badminton. 
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- Particuliers 
• Promotion de l’énergie solaire : 1 000 € à un particulier pour l’installation d’une 

centrale solaire photovoltaïque. 
 
 

LUMBIN 
 
- Commune 

• Fonds départemental de la taxe additionnelle aux droits de mutations : 35 733,66 €  
• Aide à l’investissement : 11 743 € pour la construction d’un préau à l’école 

élémentaire ; 18 000 € pour l’aménagement d’un chemin piéton (1ere tranche), secteur 
des Brunets ; 18 700 € pour l’aménagement d’un chemin piéton (1ere tranche) secteur 
des Brunets 

• Aide au fonctionnement des structures d’accueil de la petite enfance : 10 717,68 €  
- SE 38 

• Aide à l’électrification rurale : 48 370 € pour le renforcement BT Poste « le bourg » 
rue Grand Dufay ; 39 000 € pour le renforcement BT Poste « le bourg » rue Grand 
Dufay. 

 
- Associations 

• Aide aux déplacements des clubs sportifs : 221 € à l’association Dauphiné Orientation 
 
- Particuliers 

• Promotion de l’énergie solaire : 800 € à un particulier pour l’installation d’un 
chauffage solaire. 

 
 

SAINT-BERNARD-DU-TOUVET 
 
- Commune 

• Fonds départemental de la taxe professionnelle : 32 000 € 
• Fonds départemental de la taxe additionnelle aux droits de mutations : 31 528,70 € 
• Aide à l’investissement : 3 440 € pour le renforcement du réseau d’eau potable 

église/cimetière ; 11 120 € pour le traitement UV au réservoir Saint-Michel ; 10 160 € 
pour l’extension du réseau eaux usées aux Guillots (compléments) ; 20 785 € pour 
l’aménagement d’une chicane et d’un plateau traversant aux Viroilles ; 23 755 € pour 
l’aménagement du col de Marcieu pour les activités estivales (action CDPRA 
Grésivaudan) ; 342 € pour la restauration des registres anciens d’état civil 

• Contrat de développement diversifié du Plateau des Petites Roches : 20 000 € pour le 
confortement 4 saisons au Col de Marcieu ; 5 500 € pour la relance promotionnelle du 
Col de Marcieu ; 20 000 € pour le renouvellement de matériel d’exploitation et de 
sécurité défaillant. 

• Patrimoine non protégé des communes : 4 231 € pour la restauration du mur du 
cimetière 

 
- Associations 

• Aide aux initiatives locales : 2 500 € au Ski club de la Dent de Crolles pour son 
fonctionnement. 
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- Particuliers 
• Promotion du bois énergie : deux subventions de 675 € à deux particuliers pour 

l’installation de poêles à bois granulé. 
• Aides PEZMA (Programme d’entretien des zones menacées d’abandon) : 1 169,66 

€ répartis entre cinq bénéficiaires. 
 
 

SAINT-HILAIRE-DU-TOUVET 
 
- Commune 

• Fonds départemental de la taxe professionnelle : 22 660 € 
• Fonds départemental de la taxe additionnelle aux droits de mutations : 65 269,42 € 
• Aide à l’investissement : 1 690 € pour le renforcement du réseau BT issu du poste Pré 

Benoît (complément) ; 11 505 € pour l’alimentation tarif jaune Coupe Icare ; 7 100 € 
pour la rénovation du captage et du réservoir des Sangliers ; 2 378 € pour 
l’aménagement piétonnier, chemin Pierre Loze ; 8 322 € pour les travaux sur le 
chemin de la vieille école, le chemin des Gandins, le Pal de fer et le parking du 
cimetière ; 3 611 € pour l’aménagement du rez-de-chaussée de la Mairie ; 2 575 € 
pour l’aménagement du premier étage de la Mairie ; 40 000 € pour l’aménagement 
d’un cheminement piétons le long de la RD 30 devant l’école ; 9 120 € pour l’accès au 
réservoir des Margains ; 5 578 € pour les travaux de réparation de la voirie chemin des 
Gandins et chemin des Places 

• Aide au fonctionnement des structures d’accueil de la petite enfance : 20 849,99 € ; 
accueil spécifique : 462,60 € 

• Electrification rurale : 13 650 € pour le déplacement de l’armoire tarif jaune, posée à 
côté du transformateur. 

• Contrat de développement diversifié du Plateau des Petites Roches : 200 144 € pour 
l’enneigement artificiel 

• Aide PEZMA (Programme d’entretien des zones menacées d’abandon) : 108,08 €. 
 
- Centre médical Rocheplane 

• Politique « culture et lien social » : 14 000 € pour un projet culturel autour de 
l’histoire de l’établissement. 

 
- Scolaires 

• Sorties scolaires : 125 € à l’association de gestion de l’école des Gaudes pour une 
demi journée de ski 

 
- Associations 

• Aide à l’acquisition de matériel sportif : 421 € au Football Club des Petites Roches 
pour l’acquisition de cages de but. 

• Aide aux déplacements des clubs sportifs : 300 € au Football Club des Petites Roches 
• Aide à la diffusion et à la création artistique : 5 000 € à Icare Festival Organisation 

pour l’organisation du 25e festival international du film de vol libre ; 200 € à 
l’association Les Z’amis des p’tits d’hommes pour une représentation du spectacle du 
Théâtre des Lyres. 

• Politique de cohésion sociale : 6 000 € à l’association Solid’action pour l’installation 
d’une nouvelle chaudière et de capteurs solaires. 
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• Aide aux initiatives locales : 1 500 € au Foyer des Petites Roches pour un spectacle ; 
400 € à l’Office du Tourisme pour le Tour pédestre de Chartreuse 

 
- Particuliers 

• Promotion du bois énergie : 675 € à un particulier pour l’installation d’un poêle à bois 
granulé 

• Promotion de l’énergie solaire : 1 000 € pour l’installation d’une centrale solaire 
photovoltaïque 

• Aides PEZMA (Programme d’entretien des zones menacées d’abandon) : 256,80 € 
répartis entre deux bénéficiaires. 

 
 

SAINTE-MARIE-D’ALLOIX 
 
- Commune 

• Fonds départemental de la taxe professionnelle : 8 149 € 
• Fonds départemental de la taxe additionnelle aux droits de mutations : 20 313,73 € 
• Aide à l’investissement : 4 200 € pour la mise en place d’un filtre en sortie du 

réservoir principal d’eau potable ; 20 300 € pour la construction d’une plate-forme de 
retournement dans le quartier du Buchet. 

• Equipement en matière d’eau potable : 14 400 € pour le renforcement du réseau, rue 
du Buchet 

 
 

SAINTE-MARIE-DU-MONT 
 
- Commune 

• Fonds départemental de la taxe professionnelle : 32 000 € 
• Fonds départemental de la taxe additionnelle aux droits de mutations : 17 222,56 € 
• Aide à l’investissement : 14 000 € pour la rénovation intérieure de l’église (tranches 1 

et 2) 
 
- Associations 

• Groupement pastoral de l’Alpe : 8 475 € pour la mise en place d’une contention ovine 
 
- Particuliers 

• Aide PEZMA (Programme d’entretien des zones menacées d’abandon) : 1 348,86 € 
répartis entre six bénéficiaires. 

 
 

SAINT-PANCRASSE 
 
- Commune 

• Fond départemental de la taxe professionnelle : 32 000 € 
• Fonds départemental de la taxe additionnelle aux droits de mutations : 24 849,55 € 
• Aide aux communes pour leurs équipements en matière d’eau potable : 1 864 € pour la 

chloration au réservoir du Neyroud et la pose d’un compteur et d’un antibélier ; 814 € 
pour les travaux d’amélioration de la Step du chef-lieu. 
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• Aide à l’investissement : 1 880 € pour la chloration au réservoir du Neyroud et 
antibélier ; 1 210 € pour l’amélioration du fonctionnement de la STEP au chef lieu ; 1 
360 € pour la mise à jour du zonage d’assainissement (PDE) ; 40 000 € pour 
l’aménagement de la zone 30, de deux plateaux et d’un cheminement piétons le long 
de la RD 30 

 
- SE 38 

• Electrification rurale : 39 000 € pour l’enfouissement BT à la Reina du bas 
 
- Particuliers 

• Promotion du bois énergie : 1 250 € à un particulier pour l’installation d’une 
chaufferie au bois granulé 

 
 

SAINT-VINCENT-DE-MERCUZE 
 
- Commune 

• Fonds départemental de la taxe additionnelle aux droits de mutations : 37 289,95 € 
• Aide à l’investissement : 18 660 € pour l’aménagement de la rue Rochassin ; 17 146 € 

pour l’aménagement de sécurité sur la RD9, aux abords du groupe scolaire, mise en 
place d’un rétrécissement et d’un ralentisseur zone 30 ; 3 000 € pour l’aménagement 
d’un abribus 

• Electrification rurale : 39 000 € pour le déplacement du poste Rochassin (2e partie) 
• Aide aux communes pour leurs équipements en matière d’eau potable : 5 800 € pour le 

traitement UV de la source de la vieille église ; 26 000 € pour l’aménagement du 
secteur de Montalieu (eau potable) ; 19 000 € pour l’aménagement du secteur de 
Montalieu (assainissement). 

• Aide au fonctionnement des relais assistants maternels : 914,69 € 
• Aide au fonctionnement des structures d’accueil de la petite enfance : 5 648,35 € 

 
- Scolaires 

• Politique départementale « En chemin sur les espaces naturels sensibles » : 780 € à 
l’association Autour de l’école pour quatre sorties scolaires sur le thème de la 
sensibilisation à un environnement de proximité. 

• Sorties scolaires : 2 220 € à l’association Autour de l’école pour l’organisation de 
deux classes vertes dans le Département ; 156 € à la Coopérative scolaire de l’école 
élémentaire pour l’organisation de sorties de natation scolaire 

- Associations 
• Aide à la diffusion et à la création artistique : 1 000 € à Coloribus pour l’organisation 

du Festival des sorcières 2007 
• Aide aux déplacements des clubs sportifs : 150 € au Tennis Club 
• Aide aux initiatives locales : 600 € à Coloribus pour le Festival des sorcières ; 400 € 

au Cavalier du Grésivaudan pour l’organisation d’épreuves d’endurance équestre ; 400 
€ à la MJC pour le projet « Aïkido : rencontres et pratiques » ; 1 200 € au Shotokan 
Karaté club du Dauphiné pour les frais de déplacement lors des championnats et de la 
Coupe de France. 
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- Particuliers 
• Aide à la restauration du patrimoine non protégé : 16 427 € pour des travaux de 

restauration du château de Montalieu 
• Promotion du bois énergie : 1 250 € pour l’installation d’une chaufferie au bois 

granulé 
 
 

COSI - Communauté de Communes du Moyen Grésivaudan 
 

• Aide à l’investissement : 25 000 € pour la construction de deux halte-garderies sur 
Champ-près-Froges et La Terrasse 

• Valorisation du patrimoine : 7 622 € 
• Aide à la création et à la diffusion artistique : 15 000 € à l’Espace Aragon au titre des 

lieux de diffusion (convention COSI)  
• Développement du livre et de la lecture : 7 000 € à l’association Ecrivains en 

Grésivaudan (convention COSI). 
 
 

SADI (Syndicat d’assainissement des iles) 
 
385 500 € pour la construction de la station d’épuration (2e tranche) – rattrapage taux 
473 200 € pour la construction de la station d’épuration (3e tranche) 
126 800 € pour la construction de la station d’épuration (4e tranche) 
 
 

SISCO (syndicat intercommunal scolaire Saint-Bernard et Saint-Hilaire) 
 

• Aide à l’investissement : 10 534 € pour la rénovation du préau et la sécurisation du 
portail de l’école élémentaire et de la clôture de l’école maternelle. 

 
 

Syndicat mixte du Pays du Grésivaudan 
 

• CDPRA Grésivaudan : 2 100 € pour la participation à un voyage d’étude 
 
 

------------------------------- 
 

Permanences du Conseiller général 
 

Georges Bescher rappelle aux collectivités, associations ou particuliers du canton qu’on 
peut lui faire connaître les projets et dossiers déposés auprès du conseil général de l’Isère, afin 
d’en assurer le meilleur suivi. 

En dehors des permanences trimestrielles dans les communes, le Conseiller Général 
Georges Bescher reçoit sur rendez-vous en fin de semaine à la mairie de La Terrasse (tél. 04 
76 08 20 14). 

Adresser toute correspondance à la Mairie de La Terrasse - 38660 La Terrasse. 


